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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N°2015-274-075 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Mutualité Sociale Agricole d’Alsace 
23, avenue du Général de Gaulle à RIBEAUVILLE

Sous le n° 2015-0210

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé  23, avenue du 
Général de Gaulle à RIBEAUVILLE, présentée par Madame Christelle JAMOT, Directrice 
Générale de la MSAA ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  Madame Christelle JAMOT, Directrice Générale de la MSAA,  est  autorisée,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
1  caméra  de  vidéoprotection  23,  avenue  du  Général  de  Gaulle  à  RIBEAUVILLE, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Christelle JAMOT, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°   2015-274-074   du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Mutualité Sociale Agricole d’Alsace 
3, route de Cernay à SOULTZ

Sous le n° 2015-0208

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 3, route de Cernay 
à SOULTZ, présentée par Madame Christelle JAMOT, Directrice Générale de la MSAA ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  Madame Christelle JAMOT, Directrice Générale de la MSAA,  est  autorisée,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
1 caméra de vidéoprotection 3,  route  de Cernay à SOULTZ, conformément  au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Christelle JAMOT, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé :

Gabor ARANY
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N° 2015-274-073 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Mutualité Sociale Agricole d’Alsace 
Bâtiment 6 – Quartier Plessier à ALTKIRCH

Sous le n° 2015-0209

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  Bâtiment  6, 
quartier  Plessier  à  ALTKIRCH,  présentée  par  Madame  Christelle  JAMOT,  Directrice 
Générale de la MSAA ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  Madame Christelle JAMOT, Directrice Générale de la MSAA,  est  autorisée,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
1 caméra de vidéoprotection Bâtiment 6, quartier Plessier à ALTKIRCH, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Christelle JAMOT, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 01 octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-072 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Mutualité Sociale Agricole d’Alsace 
9, rue de Guebwiller à COLMAR

Sous le n° 2015-0207

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  9,  rue  de 
Guebwiller à COLMAR, présentée par Madame Christelle JAMOT, Directrice Générale de la 
MSAA ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  Madame Christelle JAMOT, Directrice Générale de la MSAA,  est  autorisée,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
1 caméra de vidéoprotection 9, rue de Guebwiller à COLMAR, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Christelle JAMOT, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-078 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Brasserie « LES REMPARTS DE 
NEUF-BRISACH » - 14, Place d’Armes à NEUF- BRISACH

Sous le n° 2015-0293

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 14, Place d’Armes 
à NEUF-BRISACH, présentée par Madame Elise MONFRINI, gérante de la brasserie « les 
Remparts de Neuf-Brisach » ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Elise MONFRINI, gérante de la brasserie « les Remparts de Neuf-Brisach »,  est 
autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  6  caméras  de  vidéoprotection  14,  Place  d’Armes  à  NEUF-
BRISACH,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  10 
jours.

Article 4     :       Madame Elise MONFRINI, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-077 du 1er octobre 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au restaurant « LES REMPARTS DE 
NEUF-BRISACH » - 9, rue de l’Hôtel de Ville à NEUF- BRISACH

Sous le n° 2015-0294

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 9, rue de l’Hôtel 
de Ville à NEUF-BRISACH, présentée par Madame Elise MONFRINI, gérante du restaurant 
« Les Remparts de Neuf-Brisach » ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Elise MONFRINI, gérante du restaurant « les Remparts de Neuf-Brisach »,  est 
autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection 9, rue de l’Hôtel de Ville à NEUF-
BRISACH,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  10 
jours.

Article 4     :       Madame Elise MONFRINI, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé ; 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET
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N° 2015-274-097 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Crédit Mutuel – 3, rue Lefebvre à 
MULHOUSE

Sous le n° 2015-0304

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 3, rue Lefebvre à 
MULHOUSE, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras de vidéoprotection 
3, rue Lefebvre à MULHOUSE, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit 
les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel , responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-011 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à SEPHORA – 72, rue du Sauvage à 
MULHOUSE

Sous le n° 2015-0285

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  72,  rue  du 
Sauvage à MULHOUSE, présentée par Monsieur Daniel CONDAMINAS, directeur sécurité 
international Séphora ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Daniel CONDAMINAS, directeur sécurité international Séphora,  est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 9 caméras de vidéoprotection 72, rue du Sauvage à MULHOUSE, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Daniel CONDAMINAS, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-009 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  chez BUT – 2, rue des Métiers à 
COLMAR

Sous le n° 2014-0513

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2, rue des Métiers 
à COLMAR, présentée par Monsieur Thomas BAGGIANI, responsable travaux chez But ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Monsieur  Thomas  BAGGIANI,  responsable  travaux chez  But,  est  autorisé,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
6 caméras de vidéoprotection 2, rue des Métiers à COLMAR, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes, défense contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la lutte contre les cambriolages.

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2, 3, 6, 7 et 9

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Thomas BAGGIANI, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la Circonscription de Sécurité Publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Gabor ARANY
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N° 2015-274-008 du 1er octobre 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à TOP LAVAGE SERVICES – 51bis, 
rue Josué Hofer à MULHOUSE

Sous le n° 2015-0246

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 51bis, rue Josué 
Hofer à MULHOUSE, présentée par Monsieur Stéphane ALLAGUILLEMETTE, gérant de 
TOP LAVAGE SERVICES ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  Monsieur Stéphane ALLAGUILLEMETTE, gérant de TOP LAVAGE SERVICES,  est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  6  caméras  de  vidéoprotection  51bis,  rue  Josué  Hofer  à 
MULHOUSE,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.
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Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Stéphane ALLAGUILLEMETTE, responsable de la mise en œuvre du système, 
doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé :

Gabor ARANY

2



BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-007 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Centre Europe – 13, rue 
d’Amsterdam à COLMAR

Sous le n° 2015-0222

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  13,  rue 
d’Amsterdam à COLMAR, présentée par Monsieur Gilbert MEYER, Maire de Colmar ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Gilbert MEYER, Maire de Colmar,  est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  17  caméras  de 
vidéoprotection 13, rue d’Amsterdam COLMAR, conformément au dossier présenté. Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection des bâtiments publics.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire,  les enregistrements  seront  détruits  dans un délai  maximum de  8 
jours.

Article 4     :       Monsieur Gilbert MEYER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la Circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-006 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  aux Buffets des Gares de France 

14, avenue du Général Leclerc à MULHOUSE

Sous le n° 2015-0217

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé  14, avenue du 
Général Leclerc à MULHOUSE, présentée par Monsieur Félix GARCIA, responsable unité 
gare de Mulhouse ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  Monsieur  Félix GARCIA, responsable unité gare de Mulhouse , est  autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
6  caméras  de  vidéoprotection  14,  avenue  du  Général  Leclerc  à  MULHOUSE, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la sécurité des personnes.

     La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 3, 4, 5, 6, 7 et 9.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Félix GARCIA, responsable de la mise en œuvre du système, doit  se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-005 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à l’Armurerie Marc MULLER 
 8, route de Sélestat à COLMAR

Sous le n° 2015-0215

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  8,  route  de 
Sélestat à COLMAR, présentée par Monsieur Marc MULLER, gérant de l’armurerie Marc 
MULLER ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Marc MULLER, gérant de l’armurerie Marc MULLER,  est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
4 caméras de vidéoprotection 8, route de Sélestat à COLMAR, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Marc MULLER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-004 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Sarl GRAFI - COAST SPAS 
 40, rue de la Fecht à COLMAR

Sous le n° 2015-0211

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 40, rue de la Fecht 
à COLMAR, présentée par Monsieur Richard FILLOL, gérant de Coast Spas ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Richard FILLOL, gérant de Coast Spas,  est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter  6 caméras de 
vidéoprotection 40, rue de la Fecht à COLMAR, conformément au dossier présenté. Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Richard FILLOL, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-003 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à ACCES – 5, rue de Soultz à 
MULHOUSE

Sous le n° 2015-0262

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 5, rue de Soultz à 
MULHOUSE, présentée par Monsieur Raymond KOHLER, directeur d’ACCES ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Raymond KOHLER, directeur d’ACCES  est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter  3 caméras de 
vidéoprotection 5, rue de Soultz à MULHOUSE, conformément au dossier présenté. Ce 
dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la sécurité des personnes.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire,  les enregistrements  seront  détruits  dans un délai  maximum de  8 
jours.

Article 4     :       Monsieur Raymond KOHLER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-002 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au Tennis Couvert – 2, rue de St Louis à 
HUNINGUE

Sous le n° 2012-0258

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2, rue de St Louis 
à HUNINGUE, présentée par Monsieur le Maire de HUNINGUE ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  Monsieur le Maire de HUNINGUE  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 5 caméras de vidéoprotection 
2,  rue  de  St  Louis  à  HUNINGUE,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif 
poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  20 
jours.

Article 4     :       Monsieur le Maire de HUNINGUE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-023 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à GIFI – 3, rue de Normandie à 
CERNAY

Sous le n° 2015-0225

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  3,  rue  de 
Normandie  à  CERNAY,  présentée  par  Monsieur  Fabrice  DELESTRE,  responsable 
opérationnel sûreté, sécurité, enquêtes et contrôles chez GIFI ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Monsieur  Fabrice  DELESTRE,  responsable  opérationnel  sûreté,  sécurité,  enquêtes  et 
contrôles chez GIFI,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une 
durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  6  caméras  de  vidéoprotection  3,  rue  de 
Normandie  à  CERNAY,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les 
finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

La présente autorisation est accordée pour les caméras situées dans la surface de vente.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Fabrice DELESTRE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-026 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Centre de Soins de Suite et de 
Réadaptation – MGEN – Square Marcel Rivière aux TROIS EPIS

Sous le n° 2015-0250

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Square Marcel 
Rivière aux TROIS EPIS, présentée par Monsieur Erik GUY, Directeur Adjoint de la MGEN ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Erik GUY, Directeur Adjoint de la MGEN,  est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras 
de  vidéoprotection  Square  Marcel  Rivière  aux TROIS EPIS,  conformément  au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes, la lutte contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes,
- la lutte contre l’errance des patients.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Erik GUY, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant des 
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi 
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6,  L.253-1  à  L.253-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-025 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à CARREFOUR EXPRESS – 20, Place 
de la République à ILLZACH

Sous le n° 2015-0247

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 20, Place de la 
République à ILLZACH, présentée par Madame Cécile VERSPEEK, gérante de Carrefour 
Express ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Madame  Cécile  VERSPEEK,  gérante  de  Carrefour  Express,  est  autorisée,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
12 caméras de vidéoprotection 20, Place de la République à ILLZACH, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes-défense contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la lutte contre les cambriolages, le vandalisme et les vols à main armée.

La présente autorisation est accordée pour les caméras situées dans les zones accessibles au 
public.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Cécile VERSPEEK, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015 
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-024 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Pharmacie du Cygne – 155, rue de 
Lattre de Tassigny à STE MARIE AUX MINES

Sous le n° 2015-0260

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 155, rue de Lattre 
de  Tassigny  à  STE  MARIE  AUX  MINES,  présentée  par  Madame  Marie-France 
DUPONCHEL, pharmacienne titulaire ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Madame  Marie-France  DUPONCHEL,  pharmacienne  titulaire,  est  autorisée,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
3 caméras de vidéoprotection 155, rue de Lattre de Tassigny à STE MARIE AUX MINES, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Madame Marie-France DUPONCHEL, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-021 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Déchetterie  - rue du Ladhof à 
COLMAR

Sous le n° 2015-0219

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé rue du Ladhof à 
COLMAR,  présentée  par  Monsieur  Guy WAEHREN,  Vice-Président  de  la  Communauté 
d’Agglomération de Colmar ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Monsieur  Guy  WAEHREN,  Vice-Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  de 
Colmar,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq 
ans renouvelable, à exploiter 8 caméras de vidéoprotection à la déchetterie – rue du Ladhof 
à  COLMAR,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Guy WAEHREN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la Circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-042 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à l’Entrepôt Pétrolier de Mulhouse 

 57, avenue de Belgique à ILLZACH

Sous le n° 2015-0314

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé  57,  avenue de 
Belgique à ILLZACH, présentée par Monsieur Pierre LEMAITRE, chef du dépôt pétrolier de 
Mulhouse ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Pierre LEMAITRE, chef du dépôt pétrolier de Mulhouse,  est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
8  caméras  de  vidéoprotection  57,  avenue  de  Belgique  à  ILLZACH,  conformément  au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes, la lutte contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Pierre LEMAITRE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6,  L.253-1  à  L.253-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°  2015-274-019 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à NOCIBE FRANCE DISTRIBUTION 
Centre commercial Rond Point – 1, rue de Séville à SAINT LOUIS

Sous le n° 2015-0288

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  au  centre 
commercial Rond Point – 1, rue de Séville à SAINT LOUIS, présentée par Monsieur David 
DREGER, RAI  chez NOCIBE ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur David DREGER, RAI chez NOCIBE,  est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  7  caméras  de 
vidéoprotection au centre commercial Rond Point – 1, rue de Séville à SAINT LOUIS, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur David DREGER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police 
de St Louis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-018 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à « STATION 68 » – 1, rue de Mulhouse 
à HORBOURG WIHR

Sous le n° 2015-0296

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  1,  rue  de 
Mulhouse  à  HORBOURG  WIHR,  présentée  par  Madame  Michèle  CALLEJON,  PDG de 
SOCODIS-LECLERC ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  Madame Michèle CALLEJON, PDG de SOCODIS-LECLERC,  est  autorisée,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
3 caméras de vidéoprotection 1, rue de Mulhouse à HORBOURG WIHR, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Michèle CALLEJON, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
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N° 2015-274-017 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LECLERC DRIVE LES ERLEN -110, 
route de Rouffach à COLMAR

Sous le n° 2015-0291

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de vidéoprotection  situé  110,  route  de 
Rouffach à COLMAR, présentée par Madame Michèle CALLEJON, PDG de Leclerc ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Michèle CALLEJON, PDG de Leclerc, est autorisée, dans les conditions fixées 
au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  4  caméras  de 
vidéoprotection 110, route de Rouffach à COLMAR, conformément au dossier présenté. Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Michèle CALLEJON, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la Circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-016 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la Pharmacie de la Cotonnade

 25, rue de Dornach à PFASTATT

Sous le n° 2015-0162

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  25,  rue  de 
Dornach à PFASTATT, présentée par Madame Martine CHAZEAU, gérante de la Pharmacie 
de la Cotonnade ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame  Martine CHAZEAU, gérante de la Pharmacie de la Cotonnade,  est autorisée, 
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 10 caméras de vidéoprotection 25, rue de Dornach à PFASTATT, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.
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Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Madame Martine CHAZEAU, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-015 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SARL ASPARAGUS PANDORA 
12, rue des Serruriers à COLMAR

Sous le n° 2015-0161

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  12,  rue  des 
Serruriers  à  COLMAR,  présentée  par  Madame  Chantal  TEMPEL,  gérante  de  la  SARL 
ASPARAGUS PANDORA ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Chantal TEMPEL, gérante de la SARL ASPARAGUS PANDORA,  est autorisée, 
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 4 caméras de vidéoprotection 12, rue des Serruriers à COLMAR, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Madame Chantal TEMPEL, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la Circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°2015-274-040 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à MISE AU GREEN – Rue de la Source 
Centre commercial - ZAC à MORSCHWILLER

Sous le n° 2015-0290

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé rue de la Source – 
centre commercial – ZAC - à MORSCHWILLER, présentée par Monsieur Patrick MOOCK, 
PDG de Mise au Green ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Monsieur Patrick MOOCK, PDG de Mise au Green,  est  autorisé,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras 
de vidéoprotection rue de la Source – centre commercial – ZAC-  à MORSCHWILLER, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Patrick MOOCK, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé :

Gabor ARANY
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N° 2015-274-043 du 1er octobre 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à MC DONALD’S – 53, rue du Rhin à 
BITSCHWILLER LES THANN

Sous le n° 2015-0307

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 53, rue du Rhin à 
BITSCHWILLER LES THANN, présentée par Monsieur Terence Mc EVOY, gérant de Mc 
Donald’s ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Terence Mc EVOY, gérant de Mc Donald’s,  est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 14 caméras 
de vidéoprotection 53, rue du Rhin à BITSCHWILLER LES THANN, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1 à 14.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Terence Mc EVOY, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-044 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à CG OPTIC – 6, rue de l’Artisanat à 
KEMBS

Sous le n° 2015-0259

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  6,  rue  de 
l’Artisanat à KEMBS, présentée par Madame Caroline GUY, gérante de CG OPTIC ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Caroline GUY, gérante de CG OPTIC,  est autorisée, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter  3 caméras de 
vidéoprotection 6, rue de l’Artisanat  à KEMBS, conformément au dossier  présenté.  Ce 
dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la sécurité des personnes.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.
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Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Madame Caroline GUY, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-045 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à NEL’COLOR – 4, Place Xavier 
Jourdain à ALTKIRCH

Sous le n° 2015-0306

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 4, Place Xavier 
Jourdain à ALTKIRCH, présentée par Madame Olivia WAELPUT, gérante de NEL’COLOR ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Olivia WAELPUT, gérante de NEL’COLOR,  est autorisée, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 3 caméras 
de  vidéoprotection  4,  Place  Xavier  Jourdain  à  ALTKIRCH,  conformément  au  dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  10 
jours.

Article 4     :       Madame Olivia WAELPUT, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-047 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à 8 à HUIT – 8, Grand’Rue à 
BIESHEIM

Sous le n° 2015-0200

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 8, Grand’rue à 
BIESHEIM, présentée par Monsieur Frédéric HELWIG, gérant de 8 à Huit ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Frédéric HELWIG, gérant de 8 à Huit,  est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  8  caméras  de 
vidéoprotection  8,  Grand’rue  à  BIESHEIM,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes, la lutte contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la lutte contre les cambriolages et le vandalisme.

            La présente autorisation est accordée pour les caméras situées dans l’espace de vente.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Frédéric HELWIG, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-048 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  dans la commune de HEIMSBRUNN
Sous le n° 2015-0214

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé à HEIMSBRUNN 
:
- Rond point, rue de Galfingue
- Rond point, rue de Belfort

- Rond point, rues de Belfort et de Galfingue
- Rue de Galfingue, rue de Hochstatt
- Entrée du club-house foot
- Entrée salle polyvalente et terrain multi-jeux
  présentée par Monsieur le Maire de HEIMSBRUNN ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Monsieur  le  Maire  de  la  HEIMSBRUNN,  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au 
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  8  caméras  de 
vidéoprotection  à HEIMSBRUNN : 

- Rond point, rue de Galfingue
- Rond point, rue de Belfort
- Rond point, rues de Belfort et de Galfingue
- Rue de Galfingue, rue de Hochstatt
- Entrée du club-house foot
- Entrée salle polyvalente et terrain multi-jeux

conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
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- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  25 
jours.

Article 4     :       Monsieur le Maire de HEIMSBRUNN, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :        Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6,  L.253-1  à  L.253-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-049 du 1er octobre 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  dans la Ville de NEUF-BRISACH

Sous le n° 2015-0316

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  à  NEUF 
BRISACH :

– Porte de Bâle
– Porte de Strasbourg
– Porte de Colmar
– Porte de Belfort
– Place d’Armes Nord
– Place d’Armes Ouest
– Place d’Armes Sud
– Place d’Armes Est
– Parking recharge
– Rue de Bâle
– Rue de Strasbourg
– Rue de Colmar
– Rue de Belfort
– Place d’Armes – Angle Sud Est
– Place d’Armes – Angle Nord Est
– Trésorerie Générale

 présentée par Monsieur le Maire de Neuf-Brisach ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E
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Article 1er- :  Monsieur le Maire de Neuf-Brisach est  autorisé,  dans les conditions fixées au présent 
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  26  caméras  de 
vidéoprotection à NEUF BRISACH : 

– Porte de Bâle
– Porte de Strasbourg
– Porte de Colmar
– Porte de Belfort
– Place d’Armes Nord
– Place d’Armes Ouest
– Place d’Armes Sud
– Place d’Armes Est
– Parking recharge
– Rue de Bâle
– Rue de Strasbourg
– Rue de Colmar
– Rue de Belfort
– Place d’Armes – Angle Sud Est
– Place d’Armes – Angle Nord Est
– Trésorerie Générale

 conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la constatation des infractions aux règles de circulation.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur le Maire de Neuf-Brisach, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.
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Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET
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N°  2015-274-050 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  dans la commune de ROSENAU
Sous le n° 2015-0289

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé à ROSENAU :
- sortie Rond point de la commune vers Kembs
- entrée de la commune depuis Kembs

- sous l’auvent de la salle de spectacle
- sous l’auvent de la salle de spectacle – entrée principale
- Parc des Sports
présentée par Monsieur le Maire de ROSENAU ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur le Maire de la ROSENAU,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection 
à ROSENAU : 

- sortie Rond point de la commune vers Kembs
- entrée de la commune depuis Kembs
- sous l’auvent de la salle de spectacle
- sous l’auvent de la salle de spectacle – entrée principale
- Parc des Sports

conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier
- la constatation des infractions aux règles de la circulation.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur le Maire de ROSENAU, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET
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N° 2015-274-068 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Boulangerie Pâtisserie KEMPF – 
193, route de Rouffach à COLMAR

Sous le n° 2015-0213

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de vidéoprotection  situé  193,  route  de 
Rouffach à COLMAR, présentée par Monsieur Raphaël  KEMPF, gérant de la boulangerie 
pâtisserie KEMPF ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Raphaël KEMPF, gérant de la boulangerie pâtisserie KEMPF,  est autorisé, dans 
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à 
exploiter  3  caméras  de  vidéoprotection  193,  route  de  Rouffach  à  COLMAR, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Raphaël KEMPF, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-101 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Boulangerie Pâtisserie KEMPF – 
85, avenue du Général de Gaulle à COLMAR

Sous le n° 2015-0212

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé  85, avenue du 
Général  de  Gaulle  à  COLMAR,  présentée  par  Monsieur  Raphaël  KEMPF,  gérant  de  la 
boulangerie pâtisserie KEMPF ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Raphaël KEMPF, gérant de la boulangerie pâtisserie KEMPF,  est autorisé, dans 
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à 
exploiter  1  caméra  de vidéoprotection  85,  avenue  du  Général  de  Gaulle  à  COLMAR, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Raphaël KEMPF, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°2015-274-041 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à COLMAR AMBULANCES – 3, rue 
de l’Orge à WINTZENHEIM-LOGELBACH

Sous le n° 2014-0103

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 3, rue de l’Orge à 
WINTZENHEIM-LOGELBACH,  présentée  par  Monsieur  Benoît  CLAERR,  co-gérant  de 
Colmar Ambulances ; 

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Monsieur  Benoît  CLAERR,  co-gérant  de  Colmar  Ambulances,  est  autorisé,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
3  caméras  de  vidéoprotection  3,  rue  de  l’Orge  à  WINTZENHEIM-LOGELBACH, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Benoît CLAERR, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-028 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Parc du Petit Prince à 
UNGERSHEIM

Sous le n° 2015-0312

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de  
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé à UNGERSHEIM, 
présentée par M. Matthieu GOBBI, directeur général du Parc du Petit Prince  ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées au regard des risques  
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  M.  Matthieu  GOBBI,  directeur  général  du Parc  du Petit  Prince,  est  autorisé,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 37 
caméras de vidéoprotection au Parc du Petit Prince à UNGERSHEIM, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 3 à 34 et 38 à 41.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire,  les enregistrements  seront  détruits  dans un délai  maximum de  3 
jours.

Article 4     :       M. Matthieu GOBBI, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant des 
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi 
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-029 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à MH Mécanique – 40a, rue Principale 
à BURNHAUPT LE BAS

Sous le n° 2015-0310

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de  
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  40a,  rue  
Principale  à  BURNHAUPT  LE BAS,  présentée  par  M.  Emmanuel  HEYER,  gérant  de  MH  
Mécanique ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées au regard des risques  
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : M. Emmanuel HEYER, gérant de MH Mécanique,  est autorisé, dans les conditions fixées 
au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  3  caméras  de 
vidéoprotection  40a,  rue  Principale  à  BURNHAUPT  LE  BAS,  conformément  au  dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

             La présente autorisation est accordée pour les caméras extérieures et la caméra filmant la zone 
d’accueil.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       M. Emmanuel HEYER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-030 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Village Center - Camping de la 
Fecht – route de Gunsbach à MUNSTER

Sous le n° 2015-0311

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de  
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  route  de  
Gunsbach  à  MUNSTER,  présentée  par  M.  Olivier  GANIVENQ,  président  du  directoire  de  
Village Center ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées au regard des risques  
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : M. Olivier GANIVENQ, président du directoire de Village Center, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent  arrêté et  pour une durée de cinq ans renouvelable,  à exploiter  3 
caméras de vidéoprotection route de Gunsbach à MUNSTER, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       M. Olivier GANIVENQ, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-031 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LEADER PRICE – 14, rue de 
l’Artisanat à KEMBS

Sous le n° 2015-0223

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  14,  rue  de 
l’Artisanat à KEMBS, présentée par Monsieur Thomas BERNARD , service technique Leader 
Price ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  Monsieur  Thomas  BERNARD,  service  technique  Leader  Price,  est  autorisé,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
12 caméras de vidéoprotection 14, rue de l’Artisanat à KEMBS, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Thomas BERNARD, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-035 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LA VIE CLAIRE – 120, rue Ile 
Napoléon à RIXHEIM

Sous le n° 2015-0313

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  120,  rue  Ile 
Napoléon à RIXHEIM, présentée par Madame Adelaïde MEYER, gérante de la Vie Claire  ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Adelaïde MEYER, gérante de la Vie Claire,  est autorisée, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras 
de vidéoprotection 120, rue Ile Napoléon à RIXHEIM, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  10 
jours.

Article 4     :       Madame Adelaïde MEYER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-036  du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Boulangerie HERTZOG – 1, Place 
des Cigognes à OSTHEIM

Sous le n° 2015-0305

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  1,  Place  des 
Cigognes à OSTHEIM, présentée par Monsieur Roland HERTZOG, gérant de la boulangerie ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Roland HERTZOG, gérant de la boulangerie,  est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 2 caméras 
de vidéoprotection 1, Place des Cigognes à OSTHEIM, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

     La présente autorisation est accordée pour les caméras situées dans la surface de vente.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Roland HERTZOG, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-038 du 1er octobre 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SAS « AU GRE DES SAISONS » 

6, rue des Erables à ATTENSCHWILLER

Sous le n° 2015-0292

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 6, rue des Erables 
à ATTENSCHWILLER, présentée par Madame Stéphanie URFFER, PDG de la SAS «Au gré 
des Saisons » ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Stéphanie URFFER, PDG de la SAS «Au gré des Saisons»,  est autorisée, dans 
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à 
exploiter  4  caméras  de  vidéoprotection  6,  rue  des  Erables  à  ATTENSCHWILLER 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Stéphanie URFFER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015 
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-039 du 1er octobre 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à BTP DISTRIBUTION – 19, rue des 
Artisans à RICHWILLER

Sous le n° 2015-0298

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  19,  rue  des 
Artisans  à  RICHWILLER,  présentée  par  Monsieur  Claude  WINLING,  PDG  de  BTP 
Distribution ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Claude WINLING, PDG de BTP Distribution,  est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 16 caméras 
de  vidéoprotection  19,  rue  des  Artisans  à  RICHWILLER,  conformément  au  dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Claude WINLING, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N°  2015-280-001 du 7 octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à MANGO – 60, rue du Sauvage à 
MULHOUSE 

Sous le n° 2015-0283

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  60,  rue  du 
Sauvage  à  MULHOUSE,  présentée  par  Madame  Maria  Jésus  GARCIA  LECUMBERRI, 
gérante de MANGO ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Maria Jésus GARCIA LECUMBERRI, gérante de MANGO,  est autorisée, dans 
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à 
exploiter 6 caméras de vidéoprotection 60, rue du Sauvage à MULHOUSE, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article  4     :     Madame  Maria  Jésus  GARCIA LECUMBERRI,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du 
système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 7 octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé :

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET
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N° 2015-274-069 du 1er octobre 2015

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à l’Hôtel ROI SOLEIL – 13b, rue de la 
Griotte à KINGERSHEIM

Sous le n° 2015-0265

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 13b,  rue de la 
Griotte  à  KINGERSHEIM,  présentée  par  Monsieur  Lionel  BOULAND,  directeur  des 
exploitations à l’Hôtel Roi Soleil ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Lionel BOULAND, directeur des exploitations à l’Hôtel Roi Soleil,  est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter  4  caméras  de  vidéoprotection  13b,  rue  de  la  Griotte  à  KINGERSHEIM, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la sécurité des personnes.

La présente autorisation est accordée pour les lieux accessibles au public.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Lionel BOULAND , responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 
de  la  Sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-070 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à l’Hôtel ROI SOLEIL – 1a, rue des 
Frères Lumières à COLMAR

Sous le n° 2015-0263

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1a, rue des Frères 
Lumières  à  COLMAR,  présentée  par  Monsieur  Lionel  BOULAND,  directeur  des 
exploitations à l’Hôtel Roi Soleil ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Lionel BOULAND, directeur des exploitations à l’Hôtel Roi Soleil,  est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter  4  caméras  de  vidéoprotection  1  1a,  rue  des  Frères  Lumières  à  COLMAR, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la sécurité des personnes.

     La présente autorisation est accordée pour les lieux accessibles au public.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Lionel BOULAND , responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la Circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-071 du 1er octobre 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à l’Hôtel ROI SOLEIL – RD 201 à 
SAUSHEIM

Sous le n° 2015-0264

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  RD  201  à 
SAUSHEIM,  présentée  par  Monsieur  Lionel  BOULAND,  directeur  des  exploitations  à 
l’Hôtel Roi Soleil ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Lionel BOULAND, directeur des exploitations à l’Hôtel Roi Soleil,  est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 3 caméras de vidéoprotection RD 201 à SAUSHEIM, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la sécurité des personnes.

    La présente autorisation est accordée pour les lieux accessibles au public.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Monsieur Lionel BOULAND , responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé :

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-102 du 1er octobre 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à MANGO – 54, rue du Sauvage à 
MULHOUSE 

Sous le n° 2015-0284

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  54,  rue  du 
Sauvage  à  MULHOUSE,  présentée  par  Madame  Maria  Jésus  GARCIA  LECUMBERRI, 
gérante de MANGO ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Maria Jésus GARCIA LECUMBERRI, gérante de MANGO,  est autorisée, dans 
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à 
exploiter  15  caméras  de  vidéoprotection  54,  rue  du  Sauvage  à  MULHOUSE, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 

- la prévention des atteintes aux biens.

La présente  autorisation  est  accordée  pour  l’ensemble  des  caméras  filmant  l’espace  de 
vente.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article  4     :     Madame  Maria  Jésus  GARCIA LECUMBERRI,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du 
système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY

2



3



BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-061 du 1er octobre 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 3, Grand’rue à 
BERGHEIM

Sous le n° 68-97020-97

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981872  du  1er juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20112539  du  5  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  3,  Grand’rue  à 
BERGHEIM présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection 
3, Grand’rue à BERGHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les 
finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 981872 du 1er juillet 1998  susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 20112539 du 5 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-010 du 1er octobre 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à LECLERC – 111, route de Neuf-Brisach 
à COLMAR

Sous le n° 68-98152

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2008192-22  du  10  juillet  2008  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-349-12 du 14 décembre 2011 portant modification d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 111, route de Neuf-
Brisach à COLMAR, présentée par Madame Michèle CALLEJON, PDG de Leclerc ; 

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Madame Michèle CALLEJON, PDG de Leclerc,  est autorisée, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 41 caméras de 
vidéoprotection  111,  route  de  Neuf-Brisach  à  COLMAR,  conformément  au  dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2008192-22 du 10 juillet 2008 susvisé.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Madame Michèle CALLEJON, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-349-12 du 14 décembre 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire, Chef de la 
circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET
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N° 2015-274-001 du 1er octobre 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à la Pharmacie Centrale LEGO
 16, avenue de Colmar à MULHOUSE

Sous le n° 2010-0204

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-330-31 du 25 novembre 2010 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 16, avenue de Colmar 
à MULHOUSE présentée par M. Bertrand LEGO, pharmacien titulaire ; 

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  M.  Bertrand  LEGO,  pharmacien  titulaire,  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au 
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  7  caméras  de 
vidéoprotection 16, avenue de Colmar à MULHOUSE , conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la  prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
-

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2010-330-31 du 25 novembre 2010 susvisé.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       M. Bertrand LEGO, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant des 
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi 
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-056 du 1er octobre 2015   

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CIC – 2, rue de la 1ère Armée à 
THANN

Sous le n° 68-97022-A

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  972399  du  24  octobre  1997  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014274-0056 du 1er octobre 2014 portant renouvellement d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé  situé  2, rue  de la 1ère 
Armée à THANN présentée par le chargé de sécurité du CIC ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du CIC,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection 2, rue 
de la 1ère Armée à THANN, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les 
finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 972399 du 24 octobre 1997 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du CIC, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2014274-0056 du 1er octobre 2014 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-055 du 1er octobre 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CIC – 44, rue du Général de Gaulle à 
KAYSERSBERG

Sous le n° 2010-0285

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2008-108-4  du  17  avril  2008  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-040-42  du  8  février  2011  portant  modification  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 44, rue du Général de 
Gaulle à KAYSERSBERG, présentée par le chargé de sécurité du CIC ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du CIC,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras de vidéoprotection 44, rue 
du Général de Gaulle à KAYSERSBERG, conformément au dossier présenté. Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2008-108-4 du 17 avril 2008 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du CIC, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-040-42 du 8 février 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-054 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CIC – 2c, rue de l’Aérodrome à 
RIXHEIM

Sous le n° 2010-0198

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-334-14 du 29 novembre 2010 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  2c,  rue  de 
l’Aérodrome à RIXHEIM présentée par le chargé de sécurité du CIC ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du CIC,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 10 caméras de vidéoprotection 2c, rue 
de l’Aérodrome à RIXHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les 
finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2010-334-14 du 29 novembre 2010 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du CIC, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-027 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à CASINO – 63, rue Charles de Gaulle à 
HABSHEIM

Sous le n° 68-04637

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2004-273-8 du 29 septembre 2004 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 63, rue Charles de 
Gaulle  à  HABSHEIM,  présentée  par  M.  Aurélien  BABEL,  directeur  du  CASINO  de 
HABSHEIM ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  M.  Aurélien  BABEL,  directeur  du  CASINO de  HABSHEIM,  est  autorisé,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
10 caméras de vidéoprotection 63, rue Charles de Gaulle à HABSHEIM, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie,
- la  prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1 à 5, 7, 9, 10, 12 
et 14.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2004-273-8 du 29 septembre 2004 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       M. Aurélien BABEL responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant des 
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi 
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-020 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à SATORIZ MULHOUSE – 13, route de 
Soultz à WITTENHEIM

Sous le n° 2012-0131

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2012200-0010 du 18 juillet  2012 portant  autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 13, route de Soultz à 
WITTENHEIM  présentée  par  M.  Sébastien  LACRAZ,  superviseur  magasin  Satoriz 
Mulhouse ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  M. Sébastien LACRAZ, superviseur magasin Satoriz Mulhouse ,  est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
5  caméras  de  vidéoprotection  13,  route  de  Soultz  à  WITTENHEIM, conformément  au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la  prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

La  présente  autorisation  est  accordée  pour  les  caméras  situées  dans  la 
surface de vente.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2012200-0010 du 18 juillet 2012 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       M. Sébastien LACRAZ, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-095 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 72, Faubourg de 
Mulhouse à KINGERSHEIM

Sous le n° 68-97020-6A

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  980200  du  2  février  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-333-12 du 26 novembre 2010 portant modification d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de modification  d’un  système de vidéoprotection  autorisé  situé  72,  Faubourg de 
Mulhouse à KINGERSHEIM présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 9 caméras de vidéoprotection 
72,  Faubourg de Mulhouse à KINGERSHEIM ,  conformément  au dossier  présenté.  Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2010-333-12 du 26 novembre 2010  susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 980200 du 2 février 1998 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-094 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 225, avenue 
d’Altkirch à BRUNSTATT

Sous le n° 68-03532

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2003-206-1  du  25  juillet  2003  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014274-0041 du 1er octobre 2014 portant renouvellement d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  225,  avenue 
d’Altkirch à BRUNSTATT présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  11  caméras  de 
vidéoprotection  225,  avenue  d’Altkirch  à  BRUNSTATT,  conformément  au  dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2003-206-1 du 25 juillet 2003 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2014274-0041 du 1er octobre 2014 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-093 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 16, rue du 
Rempart à COLMAR

Sous le n° 68-97020-1-1

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981695  du  22  juin  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-274-32 du 30 septembre 2010 portant modification d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 16, rue du Rempart à 
COLMAR, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 8 caméras de vidéoprotection 
16, rue du Rempart à COLMAR, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit 
les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 981695 du 22 juin 1998  susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2010-274-32 du 30 septembre 2010 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°  2015-274-092 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 28, rue Turenne 
à COLMAR

Sous le n° 68-97020-3 B

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-274-31 du 30 septembre 2010 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 28, rue Turenne à 
COLMAR, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  11  caméras  de 
vidéoprotection  28,  rue  Turenne  à  COLMAR,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2010-274-31 du 30 septembre 2010 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°2015-274-091 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 6, rue d’Illfurth 
à SPECHBACH LE BAS

Sous le n° 2011-0365

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981746  du  25  juin  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-348-9 du 13 décembre 2011 portant renouvellement d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 6, rue d’Illfurth à 
SPECHBACH LE BAS  présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras de vidéoprotection 
6, rue d’Illfurth à SPECHBACH LE BAS, conformément au dossier présenté. Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 981746 du 25 juin 1998 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-348-9 du 13 décembre 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-090 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 24, rue Poincaré 
à CERNAY

Sous le n° 68-97020-118

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981973  du  8  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-040-45  du  8  février  2011  portant  modification  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 24, rue Poincaré à 
CERNAY  présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  15  caméras  de 
vidéoprotection  24,  rue  Poincaré  à  CERNAY,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2011-040-45 du 8 février 2011 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 981973 du 8 juillet 1998 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-012 du 1er octobre 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à la SARL LASER GAME EVOLUTION 
I9 - 175, avenue Robert Schuman à MULHOUSE

Sous le n° 68-06826

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007-150-5  du  30  mai  2007  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 175, avenue Robert 
Schuman  à  MULHOUSE,  présentée  par  M.  Damien  PICCIONE,  gérant  de  Laser  Game 
Evolution I9 ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  M.  Damien  PICCIONE,  gérant  de  Laser  Game  Evolution  I9,  est  autorisé,  dans  les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
4 caméras de vidéoprotection 175, avenue Robert Schuman à MULHOUSE, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la  prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2007-150-5 du 30 mai 2007 susvisé.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       M. Damien PICCIONE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9:  Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-052 du 1er octobre 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à ESSO EXPRESS – 73, Grand’rue à 
HORBOURG WIHR

Sous le n° 68-00331

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  010033  du  10  janvier  2001  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015159-045  du  8  juin  2015  portant  modification  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU     la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  73,  Grand’rue  à 
HORBOURG WIHR présentée  par  M.  Laurent  DE SERE,  Directeur  Ventes  Réseau  chez 
Certas Energy France SAS ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  M. Laurent  DE SERE,  Directeur  Ventes  Réseau chezCertas  Energy France  SAS,  est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  4  caméras  de  vidéoprotection  73,  Grand’rue  à  HORBOURG 
WIHR, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 010033 du 10 janvier 2001 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       M. Laurent DE SERE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2015159-045 du 8 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé :

Gabor ARANY
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N° 2015-274-032 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à INTERMARCHE – RN 415 – Lieu dit 
Vieterzug à VOLGELSHEIM

Sous le n° 68-00304

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  010038  du  11  janvier  2001  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013351-0017 du 17 décembre 2013 portant modification d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé RN 415- Lieu dit 
Vieterzug à VOLGELSHEIM présentée par M. Patrick DIDELON, PDG d’Intermarché ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  M. Patrick DIDELON, PDG d’Intermarché,  est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  48  caméras  de 
vidéoprotection RN 415- Lieu dit Vieterzug à VOLGELSHEIM, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie,
- la  prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la lutte contre les cambriolages.

La présente autorisation est accordées pour les caméras n° 1, 3 à 47, 55 et 
56.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 010038 du 11 janvier 2001 susvisé.

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr



Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  12 
jours.

Article 4     :       M. Patrick DIDELON, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’arrêté  préfectoral n° 2013351-0017 du 17 décembre 2013 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé :: 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-053 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à ESSO EXPRESS – 37, rue de 
Kingersheim à WITTENHEIM

Sous le n° 68-01376

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  020145  du  17  janvier  2002  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015159-044  du  8  juin  2015  portant  modification  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU     la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  37,  rue  de 
Kingersheim à WITTENHEIM présentée par Monsieur Laurent DE SERE, directeur ventes 
réseau chez Certas Energy France SAS ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Monsieur Laurent DE SERE, directeur ventes réseau chez Certas Energy France SAS,  est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  7  caméras  de  vidéoprotection  37,  rue  de  Kingersheim  à 
WITTENHEIM , conformément  au dossier  présenté.  Ce dispositif  poursuit  les finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 020145 du 17 janvier 2002 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Monsieur Laurent DE SERE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2015159-044 du 8 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-051 du 1er octobre 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à la BNP PARIBAS -11, Grand’rue à 
RIBEAUVILLE

Sous le n° 68-97025

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  971335  du  10  juillet  1997  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013351-0058 du 17 décembre 2013 portant modification d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  11,  Grand’rue  à 
RIBEAUVILLE, présentée par le responsable du service sécurité de la BNP PARIBAS ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le responsable du service sécurité de la BNP PARIBAS est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras 
de vidéoprotection 11, Grand’rue à RIBEAUVILLE, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 971335 du 10 juillet 1997 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le responsable du service sécurité de la BNP PARIBAS, responsable de la mise en œuvre 
du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6,  L.253-1  à  L.253-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :     L’arrêté préfectoral  n° 2013351-0058 du 17 décembre 2013 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-046 du 1er octobre 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à ALDIS – LECLERC – route de Bâle à 
ALTKIRCH

Sous le n° 2011-0286

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-280-19  du  6  octobre  2011  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  route  de  Bâle  à 
ALTKIRCH présentée par M. Colin VAN EE, directeur de ALDIS – LECLERC ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : M. Colin VAN EE, directeur de ALDIS – LECLERC,  est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 40 caméras 
de vidéoprotection route de Bâle à ALTKIRCH, conformément au dossier  présenté.  Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie,
- la  prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la lutte contre les cambriolages..

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1 à 39 et 55.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2011-280-19 du 6 octobre 2011 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  19 
jours.

Article 4     :       M. Colin VAN EE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant des 
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi 
que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-063 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 1, rue de 
Mulhouse à SAUSHEIM
Sous le n° 68-97020-7A

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981689  du  22  juin  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-040-46 du 8 février 2011 portant renouvellement d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 1, rue de Mulhouse à 
SAUSHEIM, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  11  caméras  de 
vidéoprotection 1, rue de Mulhouse à SAUSHEIM, conformément au dossier présenté. Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 981689 du 22 juin 1998 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-040-46 du 8 février 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°  2015-274-059 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 2, rue de Cernay 
à WITTELSHEIM

Sous le n° 68-97020-124

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981967  du  8  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-040-26  du  8  février  2011  portant  modification  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 2, rue de Cernay à 
WITTELSHEIM présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  15  caméras  de 
vidéoprotection 2, rue de Cernay à WITTELSHEIM, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 981967 du 8 juillet 1998 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-040-26 du 8 février 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-060 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 2, rue du 
Général Salan à BLOTZHEIM

Sous le n° 2011-0025

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-7  du  3  mai  2011  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 2, rue du Général 
Salan à BLOTZHEIM, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  14  caméras  de 
vidéoprotection  2,  rue  du  Général  Salan  à  BLOTZHEIM,  conformément  au  dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2011-125-7 du 3 mai 2011 susvisé.

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr



Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°  2015-274-062 du 1er octobre 2015

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 75, rue de 
Mulhouse à REININGUE

Sous le n° 2010-0287

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-040-7  du  8  février  2011  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 75, rue de Mulhouse 
à REININGUE, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 7 caméras de vidéoprotection 
75,  rue  de Mulhouse  à  REININGUE,  conformément  au dossier  présenté.  Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents,
- la  prévention des atteintes aux biens.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par 
arrêté préfectoral n° 2011-040-7 du 8 février 2011 susvisé.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :       Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 
se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le 
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET
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N° 2015-274-098 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour LIDL – 2, Chemin du 
Hoellhoff/rue de Mulhouse à ST LOUIS

Sous le n° 2010-0123

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-274-16 du 30 septembre 2010 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 2, Chemin du Hoellhoff/rue 
de  Mulhouse  à  ST  LOUIS, présentée  par  Monsieur  Patrice  POLMONARI,  responsable 
administratif chez LIDL ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2010-274-16  du  30 
septembre 2010 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2010-0123.  Monsieur  Patrice 
POLMONARI, responsable administratif chez LIDL est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent  arrêté  et  pour  une  durée  de cinq ans  renouvelable,  à  exploiter  12 caméras  de 
vidéoprotection  2, Chemin du Hoellhoff/rue  de Mulhouse à ST LOUIS, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la lutte contre les braquages et les agressions.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :      Monsieur Patrice POLMONARI, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6,  L.253-1  à  L.253-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police 
de St Louis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-099 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour LIDL – 23, rue Herzog à 
WINTZENHEIM

Sous le n° 2010-0125

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-274-18 du 30 septembre 2010 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  23,  rue  Herzog  à 
WINTZENHEIM, présentée par Monsieur Patrice POLMONARI, responsable administratif 
chez LIDL ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2010-274-18  du  30 
septembre 2010 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2010-0125.  Monsieur  Patrice 
POLMONARI, responsable administratif chez LIDL est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent  arrêté  et  pour  une  durée  de cinq ans  renouvelable,  à  exploiter  11 caméras  de 
vidéoprotection  23, rue Herzog à WINTZENHEIM , conformément au dossier présenté. Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la lutte contre les braquages et les agressions.

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12 et 
13.

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr



Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :      Monsieur Patrice POLMONARI, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6,  L.253-1  à  L.253-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N°  2015-274-100 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour LIDL – 4, rue de Dunkerque à 
KINGERSHEIM

Sous le n° 06-08970

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2008-192-16  du  10  juillet  2008  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande de renouvellement  d’un  système de vidéoprotection  situé  4,  rue  de Dunkerque à 
KINGERSHEIM présentée par M. Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2008-192-16 du 10 juillet 
2008 est  reconduite  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 06-08970. M. Patrice POLMONARI, directeur 
régional de LIDL  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée 
de cinq ans renouvelable, à exploiter 9 caméras de vidéoprotection  4, rue de Dunkerque à 
KINGERSHEIM,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes, défense contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la lutte contre les braquages et agressions.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours.

Article 4     :      M. Patrice POLMONARI, responsable de la mise en œuvre du système, doit  se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-076 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Tabac FICHTER – 4, rue du Général 
de Gaulle à MASEVAUX

Sous le n° 68-06767

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2006-192-4  du  11  juillet  2006  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 4, rue du Général de Gaulle 
à MASEVAUX, présentée par Madame Josiane FICHTER, gérante du Tabac Fichter ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2006-192-4 du 11 juillet 
2006 est  reconduite  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 68-06767. Madame Josiane FICHTER, gérante du 
Tabac Fichter est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de 
cinq ans renouvelable, à exploiter 5 caméras de vidéoprotection 4, rue du Général de Gaulle à 
MASEVAUX,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours.

Article 4     :      Madame Josiane FICHTER responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-022 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour le RELAIS H – SNC -9, Place de la 
Gare à COLMAR

Sous le n° 68-05677

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2005-124-13  du  4  mai  2005  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-274-23 du 30 septembre 2010 portant modification d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  9,  Place  de la  Gare à 
COLMAR, présentée par la responsable juridique du RELAIS H - SNC ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2005-124-13 du 4 mai 
2005 est  reconduite  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 68-05677. La responsable juridique du RELAIS H 
- SNC est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable,  à  exploiter  3  caméras  de  vidéoprotection  9,  Place  de  la  Gare  à  Colmar, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 
jours.

Article  4     :      La responsable  juridique du RELAIS H – SNC, responsable  de  la mise  en œuvre du 
système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’arrêté préfectoral n° 2010-274-23 du 30 septembre 2010 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 
Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
 signé : 

Gabor ARANY
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N°  2015-274-096 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  - 31, rue de 
Guebwiller à KINGERSHEIM

Sous le n° 68-97020-42

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981763  du  25  juin  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-040-49 du 8 février 2011 portant renouvellement d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé  31, rue de Guebwiller à 
KINGERSHEIM, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981763 du 25 juin 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-42. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  8  caméras  de  vidéoprotection  31,  rue  de  Guebwiller  à 
KINGERSHEIM, conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr



Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-040-49 du 8 février 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 
Gabor ARANY
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N° 2015-274-014 du 1er octobre 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection  dans les rues de la Ville de 
MULHOUSE

Sous le n° 2015-0317

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2009-205-37  du  23  juillet  2009  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2010-196-9  du  13  juillet  2010  portant  modification  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé dans les rues de la 
Ville de Mulhouse figurant sur la liste ci-jointe, présentée par Monsieur le Maire de la Ville 
de Mulhouse ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ; 

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : Le Maire de la Ville de Mulhouse est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté 
et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 197 caméras de vidéoprotection 
dans  les  rues  de la  Ville  de Mulhouse figurant  sur  la  liste  ci-jointe,  conformément  au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  15 
jours.

Article 4     :       Le Maire de la Ville de Mulhouse, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6,  L.253-1  à  L.253-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’arrêté  préfectoral n° 2010-196-9 du 13 juillet 2010  susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10 :  Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 
de  la  Sécurité  Publique  du Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 

Gabor ARANY
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N°  2015-274-037  du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour la Banque Populaire Alsace 
Lorraine Champagne – 53, rue de la République à GUEBWILLER

Sous le n° 68-97019 A1

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-317-15 du 13 novembre 2003 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-274-50 du 30 septembre 2010 portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2015 portant délégation de signature à M. Gabor ARANY, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 53, rue de la République à 
GUEBWILLER,  présentée  par  le  responsable  sécurité  de  la  Banque  Populaire  Alsace 
Lorraine Champagne ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2003-317-15  du  13 
novembre 2003 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 68-97019 A1. Le responsable sécurité de 
la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  exploiter  8  caméras  de 
vidéoprotection  53,  rue  de  la  République  à  GUEBWILLER,  conformément  au  dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours.

Article 4     :      Le responsable sécurité de la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne responsable de 
la mise en œuvre du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir 
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système 
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’arrêté préfectoral n° 2010-274-50 du 30 septembre 2010 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-034 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour les écluses et les berges du Grand 
Canal d’Alsace à OTTMARSHEIM

Sous le n° 2010-0102

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2010-196-12  du  13  juillet  2010  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé  aux écluses et berges du 
Grand  Canal  d’Alsace  à  OTTMARSHEIM,  présentée  par  Monsieur  Jacky  LETZELTER, 
directeur du groupe d’exploitation hydraulique Rhin ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2010-196-12 du 13 juillet 
2010 est  reconduite  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier 
annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2010-0102.  Monsieur  Jacky  LETZELTER, 
directeur du groupe d’exploitation hydraulique Rhin  est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent  arrêté  et  pour  une  durée  de cinq ans  renouvelable,  à  exploiter  18 caméras  de 
vidéoprotection  aux  écluses  et  berges  du  Grand  Canal  d’Alsace  à  OTTMARSHEIM, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours.

Article 4     :      Monsieur Jacky LETZELTER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 
garant  des  personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou le  visionnage  des 
images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6,  L.253-1  à  L.253-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé :

Gabor ARANY
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N° 2015-274-089 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  - 6A, rue de l’Eglise à 
BALDERSHEIM

Sous le n° 68-97020-55

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981787  du  26  juin  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-040-48 du 8 février 2011 portant renouvellement d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  6A,  rue  de  l’Eglise  à 
BALDERSHEIM, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981787 du 26 juin 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-55. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  5  caméras  de  vidéoprotection  6A,  rue  de  l’Eglise  à 
BALDERSHEIM, conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-040-48 du 8 février 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé ::

Gabor ARANY
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N°  2015-274-088 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  - 5, rue du Repos à 
ESCHENTZWILLER
Sous le n° 68-97020-54

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981782  du  26  juin  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-040-47 du 8 février 2011 portant renouvellement d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  5,  rue  du  Repos  à 
ESCHENTZWILLER, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981782 du 26 juin 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-54. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  4  caméras  de  vidéoprotection  5,  rue  du  Repos  à 
ESCHENTZWILLER, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-040-47 du 8 février 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET
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N° 2015-274-087 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  - 2A, rue du Ruisseau 
à WENTZWILLER

Sous le n° 2011-0023

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-9  du  3  mai  2011  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de renouvellement  d’un  système de vidéoprotection situé  2A, rue  du Ruisseau à 
WENTZWILLER, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2011-125-9 du 3 mai 2011 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2011-0023. Le chargé de sécurité du Crédit  Mutuel  est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  4  caméras  de  vidéoprotection  2A,  rue  du  Ruisseau  à 
WENTZWILLER, conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 :     La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N°2015-274-086 du 1er octobre 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  116, rue de Lattre de 
Tassigny à STE MARIE AUX MINES

Sous le n° 68-97020-110

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981981  du  8  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-124-21  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  116,  rue  de  Lattre  de 
Tassigny à STE MARIE AUX MINES , présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981981 du 8 juillet 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-110. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter 7 caméras de vidéoprotection 116, rue de Lattre de Tassigny à STE 
MARIE AUX MINES, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-124-21 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-085 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  42, rue d’Illhaeusern 
à GUEMAR

Sous le n° 68-97020-99

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981874  du  1  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-1  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de renouvellement  d’un  système de vidéoprotection situé  42,  rue d’Illhaeusern  à 
GUEMAR , présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981874 du 1 juillet 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-99 Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter  3 caméras de vidéoprotection  42, rue d’Illhaeusern à GUEMAR, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-125-1 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-084 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  Place de l’Hôtel de 
Ville à RIBEAUVILLE
Sous le n° 68-97020-94

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981864  du  1er  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-124-16  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé Place de l’Hôtel de Ville à 
RIBEAUVILLE , présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981864 du 1er juillet 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-94. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  12  caméras  de  vidéoprotection  Place  de  l’Hôtel  de  Ville  à 
RIBEAUVILLE  ,  conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-124-16 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 
Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-083 du 1er octobre 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  76, rue Principale à 
OBERHERGHEIM

Sous le n° 68-97020-164

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981999  du  8  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-124-20  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  76,  rue  Principale  à 
OBERHERGHEIM , présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981999 du 8 juillet 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-164. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  5  caméras  de  vidéoprotection  76,  rue  Principale  à 
OBERHERGHEIM, conformément  au dossier  présenté.  Ce dispositif  poursuit  les finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-124-20 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 
Gabor ARANY
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BUREAU DU CABINET
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N° 2015-274-082 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  9, rue de l’Eglise à 
WIHR AU VAL

Sous le n° 68-97020-152

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  982012  du  8  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-124-17  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 9, rue de l’Eglise à WIHR 
AU VAL, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 982012 du 8 juillet 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-152. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter 3 caméras de vidéoprotection 9, rue de l’Eglise à WIHR AU VAL, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-124-17 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-081 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  1, rue de la Gare à 
HERRLISHEIM

Sous le n° 68-99-229

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  990772  du  23  avril  1999  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-275-2  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  1,  rue  de  la  Gare  à 
HERRLISHEIM, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 990772 du 23 avril 1999 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la  demande  enregistrée  sous  le n° 68-99229.  Le chargé de sécurité  du Crédit  Mutuel  est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter 3 caméras de vidéoprotection 1, rue de la Gare à HERRLISHEIM, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-275-2 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé :

Gabor ARANY
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N° 2015-274-080 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  8, rue de 
Wasserbourg à SOULTZBACH LES BAINS

Sous le n° 2011-0130

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-14  du  3  mai  2011  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé  8, rue de Wasserbourg à 
SOULTZBACH LES BAINS, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2011-125-14 du 3 mai 
2011 est  reconduite  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier 
annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2011-0130.  Le  chargé de  sécurité  du Crédit 
Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable,  à  exploiter  5  caméras  de  vidéoprotection  8,  rue  de  Wasserbourg  à 
SOULTZBACH LES BAINS, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les 
finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents
- la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 :     La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 
Gabor ARANY
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N°2015-274-079 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  22, route de Colmar à 
FORTSCHWIHR

Sous le n° 2011-0103

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-17  du  3  mai  2011  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de renouvellement  d’un  système de vidéoprotection  situé  22,  route  de  Colmar  à 
FORTSCHWIHR, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- :  L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2011-125-17 du 3 mai 
2011 est  reconduite  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier 
annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  2011-0103.  Le  chargé de  sécurité  du Crédit 
Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable,  à  exploiter  3  caméras  de  vidéoprotection  22,  route  de  Colmar  à 
FORTSCHWIHR, conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N°2015-274-057 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  7, route de Colmar à 
DESSENHEIM

Sous le n° 68-97020-13A

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981682  du  22  juin  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-3  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  7,  route  de  Colmar  à 
DESSENHEIM, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981682 du 22 juin 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-13A. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter 3 caméras de vidéoprotection 7, route de Colmar à DESSENHEIM, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-125-3 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY

2



3



BUREAU DU CABINET

MB
A R R E T E

N° 2015-274-058 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  - 1, rue St Laurent à 
RODEREN

Sous le n° 68-97020-115

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981976  du  8  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-6  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  1,  rue  St  Laurent  à 
RODEREN, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981976 du 8 juillet 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-115. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à  exploiter  4  caméras  de  vidéoprotection  1,  rue  St  Laurent  à  RODEREN, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-125-6 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 
Gabor ARANY
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N° 2015-274-064 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  - 1, Grand’rue à 
ASPACH LE HAUT
Sous le n° 68-04608

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2004-104-5  du  13  avril  2004  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-21  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé  1, Grand’rue à ASPACH 
LE HAUT, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2004-104-5 du 13 avril 
2004 est  reconduite  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 68-04608. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel 
est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection 1, Grand’rue à ASPACH LE HAUT,, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-125-21 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé :

Gabor ARANY
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N° 2015-274-065 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  - 1, rue du Maréchal 
Joffre à WILLER SUR THUR

Sous le n° 68-97020-116

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981975  du  8  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-125-19  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 1, rue du Maréchal Joffre à 
WILLER SUR THUR, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981975 du 8 juillet 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-116. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter 7 caméras de vidéoprotection 1, rue du Maréchal Joffre à WILLER 
SUR  THUR,, conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif  poursuit  les  finalités 
suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-125-19 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

signé : 
Gabor ARANY
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N° 2015-274-066 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  - 31, rue Charles de 
Gaulle à VIEUX THANN
Sous le n° 68-97020-114

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981977  du  8  juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-124-11  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 31, rue Charles de Gaulle à 
VIEUX THANN, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981977 du 8 juillet 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-114. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable, à exploiter 5 caméras de vidéoprotection  31, rue Charles de Gaulle à VIEUX 
THANN, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-124-11 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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N° 2015-274-067 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel  2, rue du Centre à 
HOLTZWIHR

Sous le n° 68-97020-4 A

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981692  du  22  juin  1998  portant  autorisation  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-124-13  du  3  mai  2011  portant  renouvellement  d’un  système  de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  2,  rue  du  Centre  à 
HOLTZWIHR, présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article 1er- : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981692 du 22 juin 1998 
est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-97020-4A. Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est 
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  à exploiter  6 caméras de vidéoprotection  2, rue du Centre  à HOLTZWIHR, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents

-     la prévention des atteintes aux biens.
Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée :
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• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       L’ arrêté préfectoral n° 2011-124-13 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé.

Article 9     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 10     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé :

Gabor ARANY
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N° 2015-274-033 du 1er octobre 2015

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection à la Tabatière -  14, rue Principale à 
BALDERSHEIM

Sous le n° 68-07875

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques  des systèmes  de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-313-12 du 7 novembre 2007 portant  autorisation d’un système de 
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. Gabor 
ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 

VU     la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  14,  rue  Principale  à 
BALDERSHEIM, présentée par Madame Michèle RUMELHART, gérante de la Tabatière ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 23 septembre 2015 ;

CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au regard des risques 
mentionnées ; 

A R R E T E

Article  1er- :  L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2007-313-12  du  7 
novembre 2007 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°  68-07875.  Madame  Michèle 
RUMELHART, gérante de la Tabatière, est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras de vidéoprotection 
14,  rue  Principale  à  BALDERSHEIM, conformément  au  dossier  présenté.  Ce  dispositif 
poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée :

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection 
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images.

Article  3     :    Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  30 
jours.

Article 4     :      Madame Michèle RUMELHART, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée  qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  sont  données  à  toutes  les  personnes 
concernées.

Article 5     :       Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 
de  secours  destinataires  des  images  et  enregistrements  de  systèmes  de  vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :       Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement  dans la configuration des lieux – changement  affectant  la protection des 
images).

Article 7     :       Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8     :       La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 9     :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 
le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé.

Fait à COLMAR le 1er octobre 2015
Pour le Préfet, et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
signé : 

Gabor ARANY
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